Chères étudiantes,
Chers étudiants,

· Les étudiant.e.s aux cycles supérieurs qui sont inscrits à temps complet en septembre cotisent obligatoirement aux régimes  d'assurance santé et dentaire.  Cette année, les frais du régime d’assurance santé seront de $ 239.37 et  ceux du régime d’assurance dentaire seront de $219.28
· Les étudiant.e.s à distance qui ne paient pas de frais accessoires ne sont pas automatiquement couvert par le régime. Vous devez parfois appliquer afin d’avoir un statut d’étudiant à temps partiel. Si vous n’êtes pas certains de votre statut, veuillez SVP contacter la faculté des études supérieures et post doctorales – Pavillon Hagen ....... , 613-562-5742

· Les étudiant.e.s à temps partiel, les étudiant.e.s à distance et ceux et celles qui commencent leur programme en janvier peuvent choisir de s'inscrire aux régimes d’assurances. Il est également possible d'ajouter des dépendants (conjoint(e) et/ou enfants).  

· Visitez www.gsaed.ca pour obtenir le formulaire d'adhésion et la liste des prix.

· Vous pouvez vous inscrire (ou ajouter des dépendants) au régimes d’assurance santé, d’assurance dentaire, ou les 2.

· Les dates limites pour adhérer aux régimes d’assurance sont le 15 octobre pour la session d'automne et le 2 février pour la session d'hiver.

· Si vous êtes déjà couvert par un régime similaire (ex. régime de votre employeur, commanditaire ou famille) vous avez deux options:
· Combiner vos réclamations pour maximiser vos économies ou

· Renoncer aux régimes d'assurance étudiant par l'entremise d'un formulaire informatisé accessible via votre compte InfoWeb (www.uottawa.ca/#infoweb) qui sera sujet à l'approbation de la compagnie d'assurance.

· La date limite pour soumettre une demande de renonciation est le 15 octobre.

· Les résidents du Québec qui sont couverts par la RAMQ peuvent renoncer à la portion de l'assurance santé qui couvre les médicaments. La RAMQ considère que les assurances de la GSAED ne sont pas comme une assurance alternative valable. Les résidents du Québec doivent se renseigner auprès de la RAMQ afin de s’assurer qu’ils sont couverts par le régime d’assurance de la RAMQ. Les étudiants sont responsables de remplir les exigences de la RAMQ pour ne pas devoir une somme d’argent après leur vérification de votre statut . Visitez www.gsaed.ca ou un des bureaux de la GSAÉD pour plus de détails.
· Les contractuels en AE et AR sont éligibles pour le régime santé et dentaire de la SCFP. Ce régime est optionnel et est administré par les ressources humaines de l’Université d’Ottawa. Ce plan est plus dispendieux mais offre une couverture différente. Ceux et celles qui choisissent le plan de la SCFP peuvent se retirer du plan de la GSAÉD, mais avant le 15 octobre.

· Les étudiant-e-s couverts sous le régime santé et dentaire sont assurés avec Greenshield.  La # d’identité est : GSA+numéro d’étudiant (normalement de 7 numéros) + 00 (e.g. GSA1234567-00). La plupart des pharmacies et dentistes peuvent envoyer les réclamations électroniquement utilisant ces informations. Si vous avez besoin de remplir des réclamations sur papier, les formulaires sont disponibles au bureau de la GSAÉD ou au www.gsaed.ca

· Greenshield Canada offre un site internet pour votre régime, où vous pouvez obtenir un formulaire de réclamation personnalisé, en vous référant aux fournisseurs offrant des rabais, suivi des dépôts directs et plus… Visitez www.greenshield.ca/StudentCentre et suivre le lien pour l’Université d’Ottawa.

Merci et bon succès dans vos études. 

N'hésitez pas à contacter info@gsaed.ca si vous avez des questions
